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1. Bilan de l’activité : 
 
En 2024 notre implication dans le réseau local et professionnel a permis de faire vivre de beaux projets au 
service des enfants et des familles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Une équipe investit !  

AU CŒUR DES PROJETS 
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A. Les structures de la Maison de l’Enfance engagées pour la parentalité 
 
La parentalité est au cœur de nos missions, au-delà de proposer un mode d’accueil à chacun en respectant 
son individualité, ses besoins et ses différences, l’accueil de toutes les formes de parentalité est fondamental 
au quotidien. 
 
Chaque structure intègre les parents au fonctionnement de la crèche, lors des temps festifs, de rendez-vous 
individuels, lors des accueils du matin et des retrouvailles. 
Les conseils locaux de gestion viennent plus spécifiquement permettre à chaque parent qui le souhaite de 
participer plus activement à la dynamique de projets de la structure. 
Chaque équipe est accompagnée pour être au plus près des besoins de familles. 
Les analyses de pratiques, les formations, les espaces de questionnements et de ressources intra associatif 
… permettent à chaque professionnelle, d’entendre, de repérer, d’accompagner, d’orienter le besoin 
spécifique de chacun dans la temporalité qui est la sienne. 
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Le partenariat au service de la parentalité. 

 

Le réseau parentalité 

Notre participation au réseau parentalité est active. 
L’association a toujours fait partie du REAPP, incontournable dans nos pratiques. 
Ce travail partenarial nous permet de nourrir nos actions et d’échanger avec tout le territoire afin d’accorder 
les propositions faites aux familles et de les orienter au plus près de leurs besoins. 
C’est une richesse professionnelle très précieuse. 
 
 
 

B. L’art et la culture en 2024 à la Maison de l’Enfance Francis BARRAU 
 

Au cœur de notre projet institutionnel ces deux axes sont parmi les piliers de nos actions. 
En résonnance avec les valeurs qui nous animent et que nous mettons au service des enfants et de leurs 
familles, l’art et la culture font partie de la vie du tout-petit et sont ancrés désormais dans les textes porteurs 
de nos pratiques. 
Depuis 2018, nos formations portées par le cabinet Trigone, notre portage de projets dans le cadre de la 
Nouvelle Vague Créative, notre partenariat avec le FRAC Sud et depuis 3 ans la participation au dispositif 
« Rouvrir le Monde », viennent asseoir notre ancrage dans la dynamique culturelle auprès des familles et 
des tout-petits du territoire. 
 

LES TAPIS DE VOYAGE 

Depuis 4 ans maintenant la Maison de l’enfance bénéficie d’un partenariat dans le cadre de la Nouvelle 
Vague créative avec le FRAC SUD. 
Aussi chaque année l’ensemble de nos structures accueille une œuvre ou des protocoles artistiques, après 
qu’une professionnelle de chaque site ait partagé une journée d’immersion et de projection du projet au 
FRAC. 
Cette année nous a permis la rencontre avec Adrien Vescovi qui a pensé … pour nous … une déclinaison de 
son œuvre Slow Down Abstractions : 
Pensés comme des espaces d’exploration visuelle et sensorielle les tapis de voyage appartenant à la 
collection du Frac Sud ont permis aux jeunes enfants d’appréhender le paysage à travers les couleurs et les 
formes. Accompagnée d’une édition et de pistes d’ateliers cette copie de voyage est devenue un lieu 
d’expression et de narration ou les expérimentations artistiques se mêlent aux mouvements et aux émotions 
Ainsi d’avril à novembre les tapis ont voyagé de structures en structures et au sein du RPE et ont permis de 
magnifiques expériences pour les enfants de tous âges, les professionnels et les parents. 
L’œuvre d’Adrien Vescovi, ancrée sur le travail des ocres glanées au gré de ses voyages a permis une liaison 
toute légitime avec le travail d’Anne Perrier, plasticienne, qui a œuvré au sein de 3 structures dans le cadre 
du dispositif ROUVRIR LE MONDE. 
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DE LA COULEUR DES TAPIS VERS LE PROJET NOIR 

 

Le projet Noir a vu le jour grâce à l’appel à projet petite enfance de la CAF du VAR. 
Ce projet de co-création artiste et professionnelles avait pour ambition de créer 2 œuvres singulières 
amenées à voyager dans les structures de la Maison de l’Enfance, les RPE et un jour peut-être au-delà. 
Ce projet est en lien avec notre dynamique de projets global autour de l’art et de la culture et rendu possible 
grâce aux formations suivies par les professionnelles. 
Nous avons travaillé avec Elodie Moirenc qui participe aux formations Trigone et que nous avions découverte 
grâce à l’accueil de la cabane de l’âme bleue au pôle enfance en 2023 et qui continue son voyage en 2024 à 
la crèche de Pourrières et celle de Brue Auriac. 
Nous avions également retrouvé la plasticienne dans le cadre de ROUVRIR LE MONDE en 2023 avec le projet 
Cabane Lumière à Nans les Pins et Cabane grotte au Plan d’Aups. 
NOIR ! au-delà d’un projet artistique, c’est un champ des possibles. C’est une formation, un outil 
professionnel qui permet de s’ouvrir vers de nouveaux horizons et proposer aux enfants un espace de liberté. 
Noir a fait naître Girouette Surprise et Le Ballet Lun’air. 
-Girouette surprise a été conçue comme un livre maquette, un théâtre de poche. 
Elle se découvre dans l’obscurité, support d’émerveillement pour engendrer une expérience sensible. 
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Sur un plateau circulaire, des scènes se positionnent telle une architecture noire sculptée par des ouvertures. 
A l’intérieur, prennent place des formes abstraites aux couleurs vives et à l’aspect organique ou végétal ;  
courbe, ondulation, rosace, flamme, fontaine. Comme par magie, d’autres éléments jouent de la 
transparence et colorent la lumière. 
 
Autour de ce carrousel, professionnelles et tout-petits manipulent les 
éléments pour créer, à l’infini, des décors. Apparition, disparition de scènes 
qui se transforment, se vident et se remplissent de scintillement et d’effet. 
Cette petite machinerie théâtrale articule le vide et le plein, le noir et la 
couleur, la concentration et l’éclatement ; dessus dessous, devant derrière, 
ici ou là. Girouette surprise convoque une scénographie lumineuse pour une 
mise en jeu du regard et du corps. Une chorégraphie de formes et de 
présences.« Laissez-nous vous emmener dans le monde de la petite 
enfance, dans un mouvement de contraste et de contraire, dans un 
tourbillon d’ondes lumineux où les reflets du miroir se transforment en un 
feu d’artifice. » 
 
-Ballet lun’air a été conçu comme un livre maquette, un théâtre de poche. 
Il se découvre dans l’obscurité, matière à apprivoiser pour engendrer une 
expérience sensible. 
Capable de changer d'apparence, d'animer la matière. 
 
 

 

 

 

« Au temps des Sélènes *, les tout-petits sont invités à prendre place devant un grand 

accordéon blanc et noir. Rideau. Une lumière danse et dirige le regard. L’espace s’ouvre 

ensuite pour révéler au sol une surface de jeu. L’imaginaire de la lune se 
dévoile dans une 

déclinaison de formes ; cercles, demi cercles, croissants et quelques 

éléments linéaires pour 

dessiner figure rayonnante ou diagonale. 

Professionnelles et tout-petits manipulent les éléments et créent, à l’infini, 
des tableaux 

abstraits où les phases de la lune apparaissent et disparaissent. La scène se 

transforme, se 

vide et se remplit de formes. Poser, déplacer, retourner, juxtaposer... toute 

une gestuelle 

simple joue avec le vide et le plein, le noir et le blanc ; contraste adouci lorsque des cercles 

transparents colorent la lumière, chaud / froid. 

Ballet lun’air convoque une scénographie lumineuse pour une mise en jeu du regard et du 

corps. Une chorégraphie de formes et de présences pour expérimenter le mouvement 

comme l’immobilité, le ralenti comme l’accélération. Entre ciel et terre, le corps flottant, 
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l'esprit contemplant, c’est un tableau vivant qui se découvre. 
NOIR ! au-delà d’un projet artistique, c’est un champ des possibles. C’est une 
formation, 

un outil professionnel qui permet de s’ouvrir vers de nouveaux horizons et 
proposer aux 

enfants un espace de liberté. » 

* De Séléné, Déesse de la Lune. 

 

Ensemble, avec les professionnelles, nous 

avons proposé des petites fabriques, 

expérimenté des effets, posé une vision, 

changé nos habitudes, fait des choix, 

observé dans le silence, saisi au vol un 

souffle… toujours dans la générosité, la 
confiance et le partage. 

Elodie Moirenc 

 

               

 

 

 

 

L’EXPERIENCE LEA OU COMMENT LA CRECHE DE SAINT ZACHARIE EST DEVENUE UN LABORATOIRE 

D’EXPERIMENTATION ARTISTIQUE  
Ce projet est très novateur car seule 2 structures dans le VAR peuvent en bénéficier et c’est la candidature 
de 2 structures gérées par la Maison de l’enfance qui a été retenu. 
LEA c’est quoi ? 
Le projet : un laboratoire des formes, un laboratoire des transmissions  
-Permettre aux tout-petits d’expérimenter et aux professionnelles de la petite enfance de renouer avec 
l’expérimentation et la créativité.  
-Créer un « laboratoire » de recherches avec les professionnelles de la petite enfance, les artistes, afin de 
conceptualiser des espaces-objets pour favoriser l’expérience de l’art.  
-Élaborer un ensemble d’objets pluridisciplinaires (volume, sculptures, livre-objet, design, son, voix, 
performances chorégraphiques, …) où l’enfant peut projeter son imaginaire et l’adulte son potentiel créatif.  
-Réaliser des formes dans des matériaux pertinents et adaptés à la manipulation et à la circulation et 
concevoir des espaces mobiles capables d’accueillir les mouvements corporels.  
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-Proposer un espace immersif chez les institutions partenaires qui permettra de recevoir des groupes 
d’enfants et des adultes. Au cours du laboratoire, professionnelles et artistes créent des imaginaires en 
s’appuyant sur l’exploration par le partage du sensible.  
 
Nous explorons avec l’enfant à la recherche de l’enfance. L’exploration fait œuvre collective et l’on n’impose 
aucune contrainte. LEA est une co création avec des espaces d’abstraction pour permettre la recherche. Le 
laboratoire est un espace de la transmission (ordinaire et extraordinaire) vue comme une exploration. 
Pour préparer cette semaine l’équipe a suivi une journée de découverte et de réflexion avec l’équipe de 
Barjols qui a également accueilli le projet. 
Cette expérience a permis de se faire rencontrer les équipes qui ne travaillent pas ensemble mais ont des 
visées communes, cela nous tient à cœur dans notre dynamique institutionnelle et donne du sens à nos 
projets et engagement. 
Ainsi la semaine du 16 au 20 décembre se sont succédés des binômes d’artistes  
 Julien Martinez (plasticien chorégraphe) et Brigitte Cirla (chanteuse) 
M-Elodie Moirenc (plasticienne) et Pierre Emmanuel Langry (danseur et chorégraphe), Christophe Le Goff 
(danseur ) et  Pascal Bély initiateur de la Nouvelle Vague créative. 
« Nous avons traversé chaque jour des univers, des expériences artistiques proposées par les artistes en 
collaboration avec l’équipe. De la danse, du son au songe, de l’ombre à la lumière… 
Il est difficile de décrire le sensible, car nous avons vécu ces moments qui suspendent le quotidien dans une 
autre démarche de pratique professionnelle. 
Les enfants ont profité de découvrir, dirigé ce qui été proposé pour se l’approprier et le transformer. 
Les enfants étaient artistes, en fonction de leurs actions il y avait une évolution. Une ambiance calme et 
silencieuse entourait ces moments partagés. Dans chaque section des échanges, des moments suspendus 
hors du temps, nous rappelle ce qui a était vécu durant cette semaine LEA. » (l’équipe de la Ribambelle). 
Une expérience magnifique qui se reconduira pour une deuxième semaine en 2025, au cours de laquelle la 
crèche de Rougiers a été choisie comme « complice » ce qui va initier des échanges et du partage entre les 
équipes. 
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  C. Tous Ecocitoyens  

Plus que sensibles au développement durable, car il n’est jamais trop tôt pour s’y mettre, professionnels, 
parents et enfants s’engagent au quotidien ! 

Au-delà des projets de recyclage pédagogique, de tri et de conscientisation de notre impact écologique, 
d’utilisation de produits « non toxiques », d’achats raisonnés… l’ensemble des structures petite enfance et 
le RPE sont engagés dans une démarche de labélisation écolo crèche qui a permis de suivre plusieurs 
formations, de mettre en œuvre encore plus en profondeur certaines actions et projets. Les dossiers seront 
déposés avant l’été 2025. 

Un guide de « bonnes pratiques » a été éditée à l’usage des tous les services afin de réduire encore notre 
impact écologique et de réduire notamment les factures de fluides et de consommables. 

Le travail du dossier de labélisation a permis de prendre encore plus conscience de notre impact sur tous les 
sujets et de se responsabiliser encore plus, pour une gestion saine sanitairement, pédagogiquement et 
financièrement… ce qui nous engage pleinement dans la démarche RSO. 

La sensibilisation est massive et les acteurs engagés.  

Nos structures ont été mise en avant lors du colloque régional de l’association et nous avons pu y témoigner 
comme acteur invité. 
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D. Projet transition 

Dans le cadre des rencontres petite enfance portées par notre association depuis 2007. Nous avons déposé 
une demande de financement CAF qui a permis de mettre en œuvre un groupe de travail pluridisciplinaire 
regroupant petite enfance, Education Nationale, animation, ATSEM, assistantes maternelles, animatrice RPE 
et LAEP, autour de la question des transitions entre les espaces éducatifs du jeune enfant. 

Ce travail initié en 2024 se poursuivra en 2025 avec pour vocation de présenter un outil commun et facilitant 
pour les projets des acteurs du territoire. 

Ce groupe animé par l’ACEPP 83 est engagé et militant pour que l’intérêt de l’enfant prévale dans les actions 
de transitions entre tous les acteurs qui le concernent ainsi que sa famille. 

Notre engagement au côté de la municipalité et notre participation dans le cadre du PEDT résonne 
totalement avec ce projet qui nous l’espérons permettra de renouer des liens plus actifs avec l’école 
maternelle dans l’intérêt des enfants et des familles. 

 

E. Le RPE 

Dans le cadre de ses missions auprès des familles, des assistantes maternelles, garde d’enfants à domicile et 
des enfants, le RPE offre un cadre de rencontres et des échanges des pratiques professionnelles. 

Cette année encore il a : 

• proposé un lieu d’informations, d’écoutes et d’échanges autour du besoin d’accueil de la famille, 
d’orientation vers les partenaires compétents du territoire et les lieux d’accueil, ainsi qu’un 
accompagnement concernant les démarches à suivre en tant que particulier-employeur. 
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• proposé des ateliers d'éveil aux enfants accueillis par des assistants maternels et des gardes d'enfants à 
domicile afin de favoriser la socialisation de ces enfants ; 

• contribué à la professionnalisation de l'accueil individuel en permettant aux professionnels du secteur de 
se rencontrer et d'échanger sur leurs pratiques professionnelles de façon à favoriser la construction d'une 
identité professionnelle et promouvoir la formation continue ; 

• constitué des lieux d'échange et de rencontres ouverts aux parents, aux professionnels de l'accueil 
individuel en matière de petite enfance et aux enfants (réunions à thèmes, fêtes, etc.) ; 

L'activité du RPE s'inscrit dans son environnement et prend appui sur les ressources locales (bibliothèque, 
ludothèque, établissement d'accueil du jeune enfant, etc.). 

Le RPE s'appuie sur une démarche partenariale pour favoriser le décloisonnement entre les différents modes 
d'accueil, dans une perspective d'éveil et de socialisation de l'enfant, d’échanges professionnelles et une 
démarche de qualité d’accueil du jeune enfant. 

Les temps d’animations au Relais se déroulent les lundis et mardis   de 9h à 11h30.  

La commune compte 20 assistantes maternelles. 

Pour 2024, 11 assistantes maternelles ont fréquenté le relais et 48 enfants. 

-Nombre d’entretiens téléphoniques et rendez-vous avec les familles : 14 

-nombre d’entretiens téléphoniques et rendez-vous avec les AM : 26  

La dynamique de projets s’est beaucoup développée sur l’année 2024, tous les projets sont animés par le 
calendrier festif ou culturel et ont connu un vif succès comme : 

* le Carnaval*les sorties et rencontres à la 
bibliothèque  

*le spectacle de fin d'année avec la crèche de St-
Zacharie  

*la journée sur les droits des enfants en 
partenariat avec la commune, l'UNICEF, les 
écoles, le centre de Loisirs et la crèche. 

*le spectacle de noël crée et joué par les 
animatrices du RPE  

La ludothèque un espace incontournable sur la 
commune, 2024 a été une année dense en 
fréquentation. 
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Sur l'année 2024 il y a eu un total 82 ouvertures du lieu. 

39 familles et 61 enfants ont fréquenté la ludothèque de façon régulière pour la majorité. 

Quelques grands-parents accompagnent régulièrement leurs petits-enfants. 

Les familles de St Zacharie sont très en demande d'espaces de rencontre autour d'ateliers créatifs et 
d'activités autour du jeu pour les jeunes enfants. 

L'âge des enfants accueillis est entre 12 mois et 7 ans. 

A l’instar de la fin d’année 2023, nous avons pu proposer tout au long de l’année des ateliers créatifs et des 
ateliers spécifiques ludothèque. Ce service complémentaire vient répondre au besoin des familles et ouvre 
de nouveaux champ d’action autour d’activités créatives qui peuvent être reproduites à la maison en 
favorisant les temps de partage en famille … en éloignant les écrans ! 

Pour 2024, 17 ateliers ont été proposés : 1 atelier par mois avec pour thème les festivités du calendrier 
« chandeleur, carnaval, fête de la musique, automne… » et des ateliers supplémentaires pendant les 
vacances scolaires (1 en février, 1 en avril, 3 en juillet et 1 en octobre)  

En décembre : 2 ateliers créatifs ont été proposés sur la thématique de Noël avec la préparation d'un 
chocolat chaud et une création de Noël, ainsi qu'une thématique sur les jeux de Noël. 

 

La volonté de la Maison de l’enfance est d’être au plus près des besoins des familles. 

La crèche, Le Relais Petite Enfance, la ludothèque sont des partenaires identifiés, mobilisés et 

reconnus par les parents de la commune. 

Notre engagement à vos côtés sur tous les espaces proposés, notamment dans le cadre du 

partenariat avec l’UNICEF, fait écho à notre projet institutionnel et aux valeurs que notre cadre 

associatif porte haut et fort dans une société où la marchandisation vient désorganiser le monde 

de la petite enfance. Nos projets communs nous en préservent ! 

Notre mission de service public est plus que jamais nécessaire et militante ! 

En fin de ce rapport, vous retrouverez une rétrospective de l’année et tous nos projets communs. 

Si la ludothèque est souvent motrice dans l’articulation des espaces de rencontres, le RPE et la 

crèche sont toujours associés et engagés dans ce travail partenarial majeur. 

 

  



2. Tableau des données chiffrées : 
 

Rapport d'activité 
2024   RIBAMBELLE     

  Nombre d'usagers par pallier de revenu  

28 : 1 enfant 
43 : 2 enfants 
13 : 3 enfants 
3 : 4 enfants      

  Heures réalisées 84 589     

  Heures facturées 90 265     

  Taux de facturation 106,71%     

  Taux d'occupation 68,97%     

  Amplitude 11     

  Agrément 50     

  Jours d'ouverture 223     

  Heures possibles 122 650     

  Nombre d'enfants sortis  32 

Motif de 
sortie des 

enfants 

Départ à l'école 
maternelle et un 
déménagement 

Type d'accueil 

Régulier 66     

Occasionnel 1     

Urgence 0     

Section 

Bébés 16     

Moyens 20     

Moyens-Grands 0     

Grands 31     

  Participation des familles 190 524,38     

  PSU 396 347     

  
Nombre d'enfants en situation de 
précarité 11     

  
Nombre d'enfants en situation de 
handicap 1     

  Nombre de PAI 4 Type de PAI 

2 Asthmes du 
nourrisson, 1 pour 
convulsions et 1 
SEIPA 



 

 
 
 

 
 
 
 
 

1. Les organigrammes :  
 

 

DES DONNEES 

ORGANISATIONNELLES 15 



 

   
 
 
 

 
 

2. Les plannings : 
En annexe 1 

 

3. Les taux d’encadrement :  
 

TAUX   D'ENCADREMENT   
RIBAMBELLE  2024           

RIBAMBELLE 
nbre 
H/semaine 

nbre 
h/agents 

Nbre enfants tx encadrement tx encadrement  H necessaire 

BB 1ère et dernière 
1/2h 

5 35 10 4 0,36   

BB 8h à 18h 50 35 15 4 5,36   

 Grds 1ère et dernière 
1/2h 

5 35 15 6 0,36   

 Grds 8h à 18h 50 35 35 6 8,33   

          14,40   

   

+  Agent 
dédié aux 
repas et 

ménage: 1  2    

  DIPLOME    NON DIPLOME   

         

 EJE  0,8 0,2 1       

IDE 0,1 0,65 0,75   CAP CDD 1 

  EJE 1     CAP 1 

  AP 0,5     CAP 1 

  AP 1     CAP 0,75 

  AP 1     CAP 1 

  AP 1     CAP 0,75 

  AP 1     CAP 1 

  AP 1     Apprentie CAP AEPE 0 ,50 

  53,07% 7,35     46,93% 7 

  TOTAL :     14,35       

 
Une équipe de remplaçantes palie aux absences de maladie, les longues maladies sont remplacées par des contrats 

à durée déterminée, les congés pris en dehors des périodes de fermeture ne sont pas remplacés (congés 

supplémentaires) sauf si des remplaçantes sont disponibles ou s’il s’agit d’une absence sur une petite structure. 
 

4. Les détails annuels sur les CDD, l’absentéisme, et les accidents de travail : 
 

A. Nouveaux contrats 2024 
 

RIBAMBELLE 05/02/2024 CDD DE REMPLA 

RIBAMBELLE 25/09/2024 CDI AUXILIAIRE 35h 

 16 
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B. Le détail des absences : 

 
Etb Matricule Libellé Jours Heures Début Abs Fin Abs 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000084 Jour aidant 23/02/24 au 23/02/24 1,00 8,75 23/02/2024 23/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000084 Jour aidant 11/06/24 au 11/06/24 1,00 8,75 11/06/2024 11/06/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maternité 01/01/24 au 31/01/24 22,00 151,67 01/01/2024 31/01/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maternité 01/02/24 au 20/02/24 14,00 107,92 01/02/2024 20/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 21/02/24 au 29/02/24 7,00 43,75 21/02/2024 29/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/03/24 au 31/03/24 21,00 151,67 01/03/2024 31/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/04/24 au 30/04/24 22,00 151,67 01/04/2024 30/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/05/24 au 31/05/24 21,00 151,67 01/05/2024 31/05/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/06/24 au 30/06/24 20,00 151,67 01/06/2024 30/06/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/07/24 au 31/07/24 23,00 151,67 01/07/2024 31/07/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/08/24 au 29/08/24 20,00 142,92 01/08/2024 29/08/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 30/08/24 au 30/09/24 22,00 160,42 30/08/2024 30/09/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/10/24 au 31/10/24 23,00 151,67 01/10/2024 31/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000085 Abs Maladie 01/11/24 au 24/11/24 14,00 116,67 01/11/2024 24/11/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000087 Jour aidant 02/07/24 et  04/07/24 2,00 17,50 02/07/2024 04/07/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000087 Jour aidant 07/10/24 au 07/10/24 1,00 8,75 07/10/2024 07/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000087 Jour aidant 18/12/24 au 18/12/24 1,00 8,75 18/12/2024 18/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000088 Jour aidant 30/04/24 au 30/04/24 1,00 8,75 30/04/2024 30/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000088 Jour aidant 25/06/24 au 25/06/24 1,00 8,75 25/06/2024 25/06/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000237 Abs Maladie 15/04/24 au 16/04/24 2,00 17,50 15/04/2024 16/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000237 Abs Maladie 16/12/24 au 20/12/24 5,00 35,00 16/12/2024 20/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000391 Abs Maladie 16/01/24 au 17/01/24 2,00 17,50 16/01/2024 17/01/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000391 Abs Maladie 01/03/24 au 01/03/24 1,00 8,75 01/03/2024 01/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000391 Abs Maladie 25/03/24 au 26/03/24 2,00 17,50 25/03/2024 26/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000391 Abs Maladie 23/09/24 au 30/09/24 6,00 35,00 23/09/2024 30/09/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000391 Abs Maladie 06/11/24 au 15/11/24 7,00 61,25 06/11/2024 15/11/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000391 Abs Maladie 17/12/24 au 20/12/24 4,00 26,25 17/12/2024 20/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000396 Jour aidant 02/02/24 au 02/02/24 1,00 8,75 02/02/2024 02/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000396 Abs Maladie 06/06/24 au 09/06/24 2,00 14,00 06/06/2024 09/06/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maladie 22/01/24 au 31/01/24 8,00 52,50 22/01/2024 31/01/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maladie 01/02/24 au 29/02/24 21,00 151,67 01/02/2024 29/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maladie 01/03/24 au 31/03/24 21,00 151,67 01/03/2024 31/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maladie 01/04/24 au 12/04/24 10,00 61,25 01/04/2024 12/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maternité 13/04/24 au 30/04/24 12,00 90,42 13/04/2024 30/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maternité 01/05/24 au 31/05/24 21,00 151,67 01/05/2024 31/05/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maternité 01/06/24 au 30/06/24 20,00 151,67 01/06/2024 30/06/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maternité 01/07/24 au 31/07/24 23,00 151,67 01/07/2024 31/07/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Abs Maternité 01/08/24 au 16/08/24 11,00 87,50 01/08/2024 16/08/2024 



  

 

 
 

18 

 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000398 Jour aidant 16/12/24 au 16/12/24 1,00 8,75 16/12/2024 16/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000399 Abs Maladie 18/01/24 au 21/01/24 2,00 10,00 18/01/2024 21/01/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 23/01/24 au 30/01/24 6,00 35,00 23/01/2024 30/01/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 31/01/24 au 21/02/24 16,00 87,50 31/01/2024 21/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Jour aidant 19/03/24 au 21/03/24 3,00 26,25 19/03/2024 21/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Jour aidant 28/03/24 au 28/03/24 1,00 8,75 28/03/2024 28/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 04/04/24 au 30/04/24 19,00 105,00 04/04/2024 30/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 01/05/24 au 03/05/24 2,00 17,50 01/05/2024 03/05/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 08/07/24 au 31/07/24 18,00 87,50 08/07/2024 31/07/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 01/08/24 au 02/08/24 2,00 17,50 01/08/2024 02/08/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Jour aidant 19/09/24 au 19/09/24 1,00 8,75 19/09/2024 19/09/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000436 Abs Maladie 03/10/24 au 03/10/24 1,00 8,75 03/10/2024 03/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000472 Abs Maternité 01/01/24 au 31/01/24 22,00 151,67 01/01/2024 31/01/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000472 Abs Maternité 01/02/24 au 29/02/24 21,00 151,67 01/02/2024 29/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000472 Abs Maternité 01/03/24 au 31/03/24 21,00 151,67 01/03/2024 31/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000472 Abs Maternité 01/04/24 au 18/04/24 14,00 96,25 01/04/2024 18/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000486 Jour aidant 28/02/24 au 28/02/24 1,00 8,75 28/02/2024 28/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000486 Jour aidant 10/07/24 au 10/07/24 1,00 8,75 10/07/2024 10/07/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000486 Abs Maladie 30/09/24 au 03/10/24 4,00 35,00 30/09/2024 03/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000486 Jour aidant 10/12/24 au 10/12/24 1,00 8,75 10/12/2024 10/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000508 Abs Maladie 08/02/24 au 09/02/24 2,00 14,00 08/02/2024 09/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000508 Jour aidant 15/02/24 au 16/02/24 2,00 14,00 15/02/2024 16/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000508 Abs Maladie 28/03/24 au 29/03/24 2,00 14,00 28/03/2024 29/03/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000508 Abs Maladie 12/06/24 au 12/06/24 1,00 7,00 12/06/2024 12/06/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000508 Abs Maladie 02/12/24 au 03/12/24 2,00 14,00 02/12/2024 03/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000583 Déménagement 29/10/24 au 29/10/24 1,00 8,75 29/10/2024 29/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000583 Abs Maladie 12/12/24 au 13/12/24 2,00 17,50 12/12/2024 13/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000625 Abs Maladie 16/04/24 au 19/04/24 4,00 26,25 16/04/2024 19/04/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000625 Abs Maladie 08/10/24 au 08/10/24 1,00 8,75 08/10/2024 08/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000625 Abs Maladie 04/12/24 au 04/12/24 1,00 8,75 04/12/2024 04/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000625 Abs non autori 03/12/24 au 03/12/24 1,00 8,75 03/12/2024 03/12/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000644 Abs Maladie 20/02/24 au 21/02/24 2,00 14,00 20/02/2024 21/02/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000663 Jour aidant 28/11/24 au 29/11/24 2,00 17,50 28/11/2024 29/11/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000686 Abs Maladie 04/10/24 au 04/10/24 1,00 8,75 04/10/2024 04/10/2024 

CRECHE LA RIBAMBELLE 0000000686 Jour aidant 25/11/24 au 27/11/24 3,00 26,25 25/11/2024 27/11/2024 
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5. Le plan de formation : 
 

       
Données du filtre de sélection pour l'export   
Année de remboursement: 2024     
Entité(s) de la MIAS:      

Année de 
remboursement 

Numéro de 
remboursement 

Type de paiement 
Date du 

remboursement 
Montant du 

remboursement 
Type de 

destinataire 
Nom du 

destinataire 

2024 9901732 028 Virement SEPA 16/01/2024 660,00€ 
Organisme de 

formation 
ACEPP 83 

2024 9901746 302 Virement SEPA 30/01/2024 220,00€ 
Organisme de 

formation 
ACEPP 83 

2024 9901750 157 Virement SEPA 02/02/2024 880,00€ 
Organisme de 

formation 
ACEPP 83 

2024 9901792 014 Virement SEPA 19/03/2024 2 874,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA CMAR 

PACA 

2024 9901814 274 Virement SEPA 15/04/2024 2 155,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA CMAR 

PACA 

2024 9901818 149 Virement SEPA 18/04/2024 5 600,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA CMAR 

PACA 

2024 9901876 253 Virement SEPA 04/07/2024 2 155,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA CMAR 

PACA 

2024 9901921 386 Virement SEPA 10/09/2024 2 400,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA CMAR 

PACA 

2024 9901723 133 Virement SEPA 04/01/2024 2 874,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901785 283 Virement SEPA 12/03/2024 500,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901853 363 Virement SEPA 06/06/2024 2 155,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901890 195 Virement SEPA 23/07/2024 2 155,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901918 401 Virement SEPA 04/09/2024 2 155,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901918 401 Virement SEPA 04/09/2024 2 155,55€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901922 150 Virement SEPA 11/09/2024 2 586,80€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901929 252 Virement SEPA 20/09/2024 2 874,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901947 138 Virement SEPA 15/10/2024 2 586,80€ 
Organisme de 

formation 
CFA CODEV  

2024 9901730 101 Virement SEPA 15/01/2024 3 600,00€ 
Organisme de 

formation 

CFA CROIX 
ROUGE 

FRANCAISE 

2024 9901807 004 Virement SEPA 04/04/2024 4 225,27€ 
Organisme de 

formation 

CFA CROIX 
ROUGE 

FRANCAISE 



  

 

 
 

20 

 

2024 9901849 336 Virement SEPA 03/06/2024 1 423,48€ 
Organisme de 

formation 

CFA CROIX 
ROUGE 

FRANCAISE 

2024 9901863 052 Virement SEPA 19/06/2024 150,00€ 
Organisme de 

formation 

CFA CROIX 
ROUGE 

FRANCAISE 

2024 9901724 347 Virement SEPA 05/01/2024 2 780,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901724 347 Virement SEPA 05/01/2024 2 780,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901777 072 Virement SEPA 01/03/2024 4 170,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901826 056 Virement SEPA 29/04/2024 3 499,20€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901949 095 Virement SEPA 16/10/2024 2 249,40€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901950 294 Virement SEPA 17/10/2024 14 325,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901950 294 Virement SEPA 17/10/2024 4 170,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901982 400 Virement SEPA 28/11/2024 4 170,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9902002 085 Virement SEPA 19/12/2024 2 249,40€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9902006 271 Virement SEPA 26/12/2024 2 780,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA 

GIAPATS  

2024 9901751 248 Virement SEPA 05/02/2024 2 446,50€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
INTERFED 

SANTE 
SOCIAL  

2024 9901776 391 Virement SEPA 01/03/2024 3 262,00€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
INTERFED 

SANTE 
SOCIAL  

2024 9901808 192 Virement SEPA 05/04/2024 6 300,00€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
INTERFED 

SANTE 
SOCIAL  

2024 9901894 092 Virement SEPA 29/07/2024 2 400,00€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
INTERFED 

SANTE 
SOCIAL  

2024 9901894 092 Virement SEPA 29/07/2024 2 174,66€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
INTERFED 

SANTE 
SOCIAL  

2024 9901915 276 Virement SEPA 29/08/2024 2 000,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA LES 

ARCS 

2024 9901734 233 Virement SEPA 17/01/2024 3 374,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA MFR LA 
MONTAGNE 

2024 9901856 311 Virement SEPA 11/06/2024 2 494,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA MFR LA 
MONTAGNE 

2024 9901934 012 Virement SEPA 26/09/2024 2 239,50€ 
Organisme de 

formation 
CFA MFR LA 
MONTAGNE 

2024 9901974 098 Virement SEPA 20/11/2024 2 874,00€ 
Organisme de 

formation 
CFA MFR LA 
MONTAGNE 
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2024 9901792 141 Virement SEPA 19/03/2024 2 874,00€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
PROVENCE 

FORMATION 
-DÉSACTIV 

2024 9901815 225 Virement SEPA 16/04/2024 2 155,50€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
PROVENCE 

FORMATION 
-DÉSACTIV 

2024 9901879 382 Virement SEPA 09/07/2024 836,75€ 
Organisme de 

formation 

CFA 
REGIONAL 
DES MFR 

PACA 

2024 9901871 417 Virement SEPA 01/07/2024 7 995,00€ 
Organisme de 

formation 
DEFIS 

        132 986,81€     

2024 9901767 044 Virement SEPA 19/02/2024 7 200,00€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 9901859 136 Virement SEPA 13/06/2024 4 320,00€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 9901906 042 Virement SEPA 14/08/2024 2 156,40€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 9901945 084 Virement SEPA 11/10/2024 2 160,00€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 7338093 Lettre-chèque 15/10/2024 460,00€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 9901983 104 Virement SEPA 28/11/2024 460,00€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 9901992 006 Virement SEPA 09/12/2024 460,00€ Adhérent 
LA MAISON 

DE 
L'ENFANCE 

2024 7343983 Lettre-chèque 19/12/2024 460,00€ Adhérent 
MAISON DE 
L'ENFANCE 

    17 676,40€   
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DOSSIERS PLAN, PERIODE, DIF, TUTORAT 

 
N° Dossier Intitulé de formation Période (début/fin) Etat 

Mt demandé 
initial 

Mt demandé à 
rembourser 

Décision Mt Accordé 

WDF3022626-1 
SANTÉ SECURITE ET CONDTIONS DE 

TRAVAIL 
04-2024 / 04-2024 RÉGLÉ 7 995,00€ 7 995,00€ ACCORDÉ 7 995,00€ 

WDF2973011-1 NETTOYER SANS POLLUER (FNE) 06-2024 / 06-2024 RÉGLÉ 2 160,00€ 2 160,00€ ACCORDÉ 2 160,00€ 

WDF2973012-1 NETTOYER SANS POLLUER (FNE ) 05-2024 / 05-2024 
EN COURS DE 
TRAITEMENT 

2 160,00€ 3 240,00€ ACCORDÉ 2 160,00€ 

WDF2948449-1 
EDUQUER A L'ENVIRONNEMENT DES LA 

PETITE ENFANCE (FNE) 
03-2024 / 03-2024 RÉGLÉ 2 160,00€ 2 160,00€ ACCORDÉ 2 160,00€ 

WDF2948660-1 
ÉDUQUER À L'ENVIRONNEMENT DÈS LA 

PETITE ENFANCE (FNE) 
03-2024 / 03-2024 RÉGLÉ 2 160,00€ 2 160,00€ ACCORDÉ 2 160,00€ 

WDF2786047-1 
LE BESOIN DE LIMITES ET LA QUESTION 

DE L'AUTORITÉ 
11-2023 / 11-2023 RÉGLÉ 220,00€ 220,00€ ACCORDÉ 220,00€ 

WDF2703293-1 
S'ENGAGER DANS LA DÉMARCHE (JOUR 1 

ET 2 POUR LE 1ER GROUPE) 
10-2023 / 11-2023 RÉGLÉ 4 500,00€ 4 500,00€ ACCORDÉ 3 600,00€ 

WDF2704226-1 
S'ENGAGER DANS LA DÉMARCHE (JOUR 1 

ET 2 POUR LE 2EME GROUPE) 
10-2023 / 11-2023 RÉGLÉ 4 500,00€ 4 500,00€ ACCORDÉ 3 600,00€ 

WDF2586380-1 
LE BESOIN DE LIMITES ET LA QUESTION 

DE L'AUTORITÉ 
11-2023 / 11-2023 RÉGLÉ 220,00€ 220,00€ ACCORDÉ 220,00€ 

WDF2586297-1 
LE BESOIN DE LIMITES ET LA QUESTION 

DE L'AUTORITÉ 
11-2023 / 11-2023 RÉGLÉ 220,00€ 220,00€ ACCORDÉ 220,00€ 

WDF2586527-1 
L'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT EN 

SITUATION DE HANDICAP ET SA FAMILLE 
11-2023 / 12-2023 RÉGLÉ 880,00€ 880,00€ ACCORDÉ 880,00€ 

WDF2586496-1 
QUELLE PÉDAGOGIE POUR QUELLES 

PRATIQUES ? L'INFLUENCE DES 
PÉDAGOGUES 

12-2023 / 12-2023 RÉGLÉ 220,00€ 220,00€ ACCORDÉ 220,00€ 

        TOTAL 27 395,00€ 28 475,00€ 
  

25 595,00€ 
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DOSSIERS CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 

       

N° de Dossier Stagiaire Intitulé de formation Période (début/fin) Etat 
Nombre 
d'heures 

Décision 
Montant 
accordé 

Montant payé 

WCA3225609-1  EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

09-2024 / 06-2027 Accord 1 500,00 H Accordé 21 653,33€ 0,00€ 

WCA3202676-1  Accompagnant éducatif petite 
enfance 

10-2024 / 06-2026 Accord 820,00 H Accordé 12 934,00€ 0,00€ 

WCA3179496-1  Accompagnant éducatif petite 
enfance 

09-2024 / 06-2026 Accord 800,00 H Accordé 12 934,00€ 5 026,90€ 

WCA3179550-1  ACCOMPAGNANT EDUCATIF 
PETITE ENFANCE (CAP) 

09-2024 / 06-2026 Accord 800,00 H Accordé 12 934,00€ 5 026,90€ 

WCA3130936-1  Auxiliaire de puériculture 09-2024 / 12-2025 Accord 1 540,00 H Accordé 11 475,00€ 3 240,00€ 

   
  

  TOTAL 71 930,33€ 13 293,80€ 
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6. La liste des avantages sociaux en vigueur : 
 

L’association La Maison de l’Enfance Francis BARRAU applique sans réserve la convention collective ALISFA, 
puisqu’adhérente depuis 2005 avant l’obligation légale de 2007. 
 
Par accord d’entreprise ou décision unilatérale de l’employeur, des aménagements ont été établis : 
 

- Une durée de travail répartie sur 4 jours pour un temps plein, 3 pour un ¾ temps et 2 jours pour un 
mi-temps, 

 
- Jours de congés supplémentaires transformés en heures de congés supplémentaires, 56 heures 

acquises pour un temps plein au lieu de 7 jours, décomptés sur les heures de travail,  
 

- Une mutuelle de groupe mise en place depuis 2007, nous avons changé de compagnie à partir du 
1er Janvier 2024 pour la MATMUT afin d’obtenir une baisse de cotisation et un maintien des 
garanties. 

 
- Les jours enfant malade, enfant de moins de 16 ans (10 jours pour un temps plein) ont été 

transformés en jours aidants pour enfant, conjoint ou parents (7 jours pour un temps plein), 
 

- Un CSE actif permet aux salariés de bénéficier de réductions chez les commerçants, de chèques 
cadoc 2 à 3 fois dans l’année, des avantages du site ACCES CE…, un colis de noël, une soirée dansante 
de fin d’année, des achats groupés à des prix attractifs (chocolats, parfums, bijoux, produits 
d’entretien) …. 
 

- Une place en crèche accordée pour son enfant, 
 

- 3 jours de congés payés offerts par le président pris sur des ponts. 
 
Le système de rémunération de la convention collective Alisfa a changé au 1er Janvier 2024. 
Cette nouvelle rémunération a engendré un coût important mais a permis une revalorisation des bas salaires. 
 
Les augmentations de salaire ont été faites en 2 étapes, une première revalorisation des salaires en Janvier 
2024, puis en Juillet 2024 où la pesée des Auxiliaires de puériculture et aide-soignante a été revue une 
nouvelle fois.  
 
Les salaires bruts étaient de 33 496,80 € en Novembre 2023 puis de 37 592,85 € en Janvier 2024 et 41 440,23 
€ en Juillet 2024. 
 
Cela représente une augmentation de 14,14 % entre 2023 et 2024 de la masse salariale brute, soit 61 834,81 
€ de plus. 
Le bonus attractivité versé par la CAF pour compenser cette augmentation a été de 970 € par place soit 48 
500 € pour La Ribambelle. 
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1. Contrôle et maintenance obligatoire : 
 
Nous travaillons avec des entreprises extérieures qui assurent les vérifications et les maintenances 
obligatoires :  
 
- Sans contrat : Matériel électroménager, achats ou réparation, PULSAT 
 
- Contractualisés :  

 
MAINTENANCES 

   

VERIFICATIONS PERIODIQUES INTERVENANTS PERIODICITÉ 

VERIFICATION ELECTRIQUE SUD CONTRÔLE ANNUEL 

MAINTENANCE ET REPARATION DES 
INSTALLATIONS ELECTRIQUE 

POURRIERE 
ELECTRICITE 

  

VERIFICATION ALARME INCENDIE/ 
SYSTÈME DE SECURITE INCENDIE 

SUD 
CONTRÔLE/IPSI 

TOUS LES 3 
ANS  

VERIFICATION INCENDIE (BAES, 
EXTINCTEUR) 

IPSI ANNUEL 

VERIFICATION ET MAINTENANCE DES 
INSTALLATIONS DE 

CHAUFFAGE,VENTILATION,CLIMATISATION 
ET CONDITIONNEMENT D'AIR ET 
INSTALLATIONS D'EAU CHAUDE  

LAROSE ANNUEL 

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
E.S.A.T LES 
HAUTS DE 

L'ARC 
TRIMESTRIEL 

MAINTENANCE ASSAINISSEMENT ET BAC A 
GRAISSE 

SOVAVID ANNUEL  

 
 

2. Les registres de sécurité : 
 
En annexe 2  

 

 
 
 
 

DES DONNEES TECHNIQUES 
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1. Les comptes 2024 : 
 
Les règles et méthodes comptables :  
Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du plan comptable général 2005.  
La méthode de base retenue pour les éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code du commerce, 
du décret comptable du 29/11/83 ainsi que des règlements CRC relatifs à la réécriture du plan comptable 
2005 applicable à la clôture de l’exercice.  
 
A. Le compte de résultat consolidé 

 

 
  

DONNEES COMPTABLES ET 

FINANCIERES 
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B. Calcul des coûts horaires : 

 

  

RIBAMBELLE 

50 

Heures Facturées totales  90 265,00 

Heures possibles  122 650,00 

Heures réelles 84 589,00 

% Facturé 73,60% 

% Réalisé 68,97% 

% CAF 97,16% 

Heures Facturées CAF 87 701,47 

Heures Facturées MSA 2 563,53 

CAF + MSA 90 265,00 

TOTAL DEPENSES 865 773,91 

Prix de revient par place 17 315,48 

Taux de Facturations 106,71 

AMPLITUDE 11,00 

PRIX DE REVIENT /H  10,24 

plafond 9,71 ou 8,98 6,63 

Participation Familia  190 524,38 

PSU 396 347 
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2. Balance analytique par établissement : 
 

  Compte Libellé 2024 2024 2023 2023 

La Ribambelle - MSTZ 606110 Eau et assainissement 1 110,02   936,49   

La Ribambelle - MSTZ 606120 Energie ; électricité 8 893,40   10 101,23   

La Ribambelle - MSTZ 606220 Produits d'entretien 1 178,35   1 025,72   

La Ribambelle - MSTZ 606240 Fournitures administratives 295,40   693,14   

La Ribambelle - MSTZ 606250 Fournit.scolaires,éducati., loisirs 978,41   799,64   

La Ribambelle - MSTZ 606261 Alèses, produits absorbant 736,70   953,49   

La Ribambelle - MSTZ 606262 Couches 5 572,42   6 395,40   

La Ribambelle - MSTZ 606280 Autres fournitures non stockées 642,45   1 009,24   

La Ribambelle - MSTZ 606300 Alimentation 70,70   103,79   

La Ribambelle - MSTZ 606700 Vêtements de travail 123,96       

La Ribambelle - MSTZ 611000 Prest de serv. avec des entreprises 44 328,08   35 328,85   

La Ribambelle - MSTZ 615000 Entretien et réparations     207,38   

La Ribambelle - MSTZ 615100 Informatique 858,50       

La Ribambelle - MSTZ 615600 Maintenance     835,68   

La Ribambelle - MSTZ 625100 Voyages et déplacements 2,86   21,42   

La Ribambelle - MSTZ 625800 Frais de Fonctionnement 101 451,44   81 002,35   

La Ribambelle - MSTZ 626200 Frais de télécommunications 1 952,61   3 082,76   

La Ribambelle - MSTZ 627000 Services bancaires et assimilés 251,64   243,15   

La Ribambelle - MSTZ 628100 Concours divers (cotisations...)     400,00   

La Ribambelle - MSTZ 631100 Taxe sur les salaires 20 853,42   17 045,53   

La Ribambelle - MSTZ 633300 Formation professionnelle continue 6 450,59   18 556,74   

La Ribambelle - MSTZ 633800 Autres impôts, taxes, vers. assimil 2 103,64   1 789,92   

La Ribambelle - MSTZ 635130 Autres impôts locaux 655,62   3 122,00   

La Ribambelle - MSTZ 641100 Personnel titulaire et stagiaire 464 533,44   402 959,40   

La Ribambelle - MSTZ 641200 Congés Payés 4 133,93   9 479,17   

La Ribambelle - MSTZ 641300 Primes et gratifications 51,43   1 297,98   

La Ribambelle - MSTZ 641400 Indemnités et avantages divers 9 319,85   4 599,93   

La Ribambelle - MSTZ 645100 Cotisations 1 281,45   4 369,17   

La Ribambelle - MSTZ 645110 Cotisations à l'URSSAF 91 889,36   73 461,64   

La Ribambelle - MSTZ 645120 Cotisations aux mutuelles 14 175,55   16 469,82   

La Ribambelle - MSTZ 645130 Cotisations aux caisse de retraite 13 930,31   11 033,12   

La Ribambelle - MSTZ 645150 Cotisations caisse prévoyance 9 000,33   7 848,73   

La Ribambelle - MSTZ 647500 Médecine du travail 2 686,80   2 234,40   

La Ribambelle - MSTZ 648200 Provision charges sur congés payés 3 560,40     492,62 

La Ribambelle - MSTZ 658000 Charges diverses gestion courante 52 500,00       

La Ribambelle - MSTZ 658800 Charges Supplétives     52 500,00   

La Ribambelle - MSTZ 671000 Charges exception. s/opérat.gestion     307,00   

La Ribambelle - MSTZ 681120 Dot. aux amort. immo. corporelles 200,85   115,01   
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La Ribambelle - MSTZ 706000 Prestations de services Parents   
190 

524,39   182 779,58 

La Ribambelle - MSTZ 706110 Prestations de services CAF   
403 

125,79   365 129,90 

La Ribambelle - MSTZ 706120 Prestations de services M.S.A   11 585,28   10 612,75 

La Ribambelle - MSTZ 706140 Prestations de services St Zacharie   
166 

595,05   164 286,00 

La Ribambelle - MSTZ 706410 Bonus attractivité   48 500,00     

La Ribambelle - MSTZ 708200 Participations forfaitaires usagers   732,00     

La Ribambelle - MSTZ 748400 Aide forfaitaire à l'apprentissage   3 500,00   2 500,00 

La Ribambelle - MSTZ 758000 Produits divers gestion courante   15,00     

La Ribambelle - MSTZ 758800 Autres produits divers gestion cour   52 500,00   52 500,00 

La Ribambelle - MSTZ 771000 Produits except. s/opér. gestion   61,22     

La Ribambelle - MSTZ 772000 Produits sur exercice antérieur   3 278,54   1 836,54 

La Ribambelle - MSTZ 791000 Transfert de charges d'exploitation   8 777,01   7 208,82 

La Ribambelle - MSTZ 791633 Remboursements Formation       13 018,76 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606210 Combustibles et carburants     98,71   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606240 Fournitures administratives     30,00   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606250 Fournit.scolaires,éducati., loisirs 105,61   278,24   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606261 Alèses, produits absorbant 27,54       

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606280 Autres fournitures non stockées 40,08   34,99   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 626200 Frais de télécommunications     313,26   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 626250 Frais de portables 242,40       

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 628100 Concours divers (cotisations...)     200,00   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 631100 Taxe sur les salaires 623,18   573,63   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 633300 Formation professionnelle continue 155,11   185,11   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 633800 Autres impôts, taxes, vers. assimil 50,61   60,33   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 641100 Personnel titulaire et stagiaire 11 215,30   13 405,85   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 641200 Congés Payés 981,65     656,58 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 641400 Indemnités et avantages divers 477,05   116,85   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645100 Cotisations 21,55   134,04   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645110 Cotisations à l'URSSAF 2 858,18   3 262,80   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645120 Cotisations aux mutuelles 78,87   34,32   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645130 Cotisations aux caisse de retraite 538,89   638,72   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645150 Cotisations caisse prévoyance 220,32   262,87   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 648200 Provision charges sur congés payés 545,13     323,88 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 706110 Prestations de services CAF   11 046,76   8 019,19 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 706140 Prestations de services St Zacharie   15 552,97   14 998,00 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 740300 Subvention Conseil Départemental   2 000,00   2 000,00 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 772000 Produits sur exercice antérieur   3 233,93   3 000,00 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 791000 Transfert de charges d'exploitation   7,83     

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 606280 Autres fournitures non stockées     3,98   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 606300 Alimentation     12,91   
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LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 631100 Taxe sur les salaires 299,71   253,61   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 633300 Formation professionnelle continue 115,10   75,17   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 633800 Autres impôts, taxes, vers. assimil 37,52   24,53   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 641100 Personnel titulaire et stagiaire 8 323,27   5 448,82   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 641200 Congés Payés   190,73 393,90   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 641400 Indemnités et avantages divers 162,17   127,23   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 645100 Cotisations 22,88   54,47   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 645110 Cotisations à l'URSSAF 2 014,09   1 302,80   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 645120 Cotisations aux mutuelles 85,16   37,28   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 645130 Cotisations aux caisse de retraite 376,73   253,82   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 645150 Cotisations caisse prévoyance 163,52   106,85   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 648200 Provision charges sur congés payés   64,86 143,13   

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 706140 Prestations de services St Zacharie   4 065,98   4 065,00 

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 708200 Participations forfaitaires usagers   150,00     

LUDOTHEQUE St Zacharie - 
MSTZ 791000 Transfert de charges d'exploitation   7,40     

      897579,53 927538,74 800220,51 835450,62 

        29959,21   35230,11 
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Revue de presse d’une année animée ! 
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